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Erwägungen

E. 1
Le recours intervient dans le délai utile de 10 jours. On comprend, à sa lecture, ce que
demande le recourant et les motifs qui l'animent, de sorte que cet acte respecte les exigences
de l'article 385 CPP et qu'il est recevable.

E. 2
Le fait que le prévenu n'ait pas recouru contre la décision du 5 juin 2012, laquelle retenait
des risques de collusion et de réitération, ne le prive nullement de requérir, un mois plus
tard, sa mise en liberté, conformément au principe de l'article 228 al.1 CPP, et ne lie ni
l'autorité de première instance, ni la Cour de céans dans l'appréciation des conditions de la
détention provisoire. En effet, la nature du bien protégé par la procédure de mise en
détention, soit la liberté personnelle (art.10 al.2 Cst. et 5 CEDH) exige l'examen sans cesse
renouvelé du respect des conditions de détention, sans qu'une quelconque autorité de chose
jugée puisse être retenue quant à l'une ou l'autre d'entre elles. La seule réserve à ce principe
réside dans la possibilité d'exclure, pour un mois au plus, la possibilité d'une nouvelle
demande de libération (art.228 al.5 CPP), laquelle ne peut être mise en œuvre qu'avec
grande retenue, soit en cas de répétition abusive de requêtes portant sur le même état de fait
(voir par exemple Forster , Commentaire bâlois, N.9 ad art.228 CPP).

E. 3
La détention provisoire ne peut être ordonnée que si le prévenu est fortement soupçonné
d'avoir commis un crime ou un délit ou s'il y a sérieusement lieu de craindre sa fuite, ou
encore une entrave à la recherche de la vérité, voire la répétition de crimes ou délits graves
(art. 221 al.1 let.a, b et c CPP ). Saisie d'un recours, l'Autorité de céans statue avec plein
pouvoir d'examen (art. 391 CPP) et tous motifs – de droit, de fait et même selon le texte
légal d'opportunité – peuvent être invoqués. Même si l'Autorité de recours doit faire preuve
d'une certaine réserve, elle n'est liée ni par les motifs, ni par les conclusions des parties.

E. 4
Les forts soupçons de commission (ou du moins de participation à la commission) d'un
crime ou d'un délit ne sont pas contestables (sur la punissabilité du transport d'un passager
tout en sachant qu'il porte des stupéfiants sur lui, voir notamment l'arrêt du Tribunal fédéral
du 15.03.2010 [6B_911/2009] et les références citées). Du propre avis de son mandataire,
X. a effectué, selon les preuves techniques au dossier, six voyages dans le canton de […]
avec T. Il a admis qu'il savait, au moins sur le principe, ce que T. allait chercher et la
déposition susmentionnée de D. permet d'envisager que le prévenu ait eu une connaissance
relativement précise de la quantité d'héroïne transportée.

E. 5



L'Autorité de première instance retient l'existence d'un risque de réitération, vu le passé de
toxicomane du recourant et sa consommation de stupéfiants alors même qu'il était soumis à
des mesures de contrôle. La seule consommation de stupéfiants constitue toutefois une
contravention (art. 19 a LStup et 103 CP), de sorte qu'elle ne peut en elle-même remplir la
condition de l'article 221 al.1 let.c CPP . Il ne paraît pas que le Tribunal des mesures de
contrainte ait voulu dire que, compte tenu de sa toxicomanie, le recourant était
particulièrement exposé à la commission de crimes ou délits graves compromettant
sérieusement la sécurité d'autrui. Si tel était le cas, la motivation de la décision serait
insuffisante et surtout, le dossier ne permet nullement de retenir une telle conclusion. Il ne
fait pas apparaître que X. soit prêt à la commission de tout acte gravement délictueux, en
particulier le transport d'autres trafiquants de stupéfiants, pour assouvir ses propres besoins
de toxicomane. L'affirmation de la première juge selon laquelle le recourant a par le passé
été condamné pour des affaires similaires doit être au surplus relativisée car il ne figure au
casier judiciaire qu'une seule condamnation pour infraction à la LStup remontant, pour les
faits, aux années 2003-2004. La détention provisoire du recourant ne peut donc se fonder
sur le risque de réitération.

E. 6
Le risque de collusion invoqué par le Ministère public et retenu par le Tribunal des mesures
de contrainte menacerait les actes d'enquête actuellement en cours dans les procédures
dirigées contre T. et L. On ignore presque tout, cependant, desdites instructions, vu la tenue
de dossiers séparés contre ces derniers, d'une part, et contre le recourant, d'autre part. A cet
égard, la procureure en charge du dossier fait une lecture clairement trop extensive de l'arrêt
rendu par la Cour de céans le

E. 10
avril 2012 [ARMP.2012.33] . La possibilité de mener des procédures séparées avait alors
été admise "dans des enquêtes pénales de grande envergure sur des réseaux de trafiquants
de stupéfiants", cela "pour éviter des procédures d'une dimension telle qu'il devient
impossible d'avoir la vue d'ensemble des prévenus et délits en cause". A première vue et
selon les quelques indications figurant au dossier, on est assez loin d'une telle dimension de
trafic. Il est par ailleurs contradictoire, dans une certaine mesure, de tenir d'une part le
recourant pour un participant subalterne au trafic – ce qui justifierait la constitution d'un
dossier séparé – et de craindre d'autre part ses interventions au détriment de l'enquête,
comme s'il connaissait bien les participants et cheminements du trafic en cause. Si l'on s'en
tient aux actes d'enquête versés en copie au dossier du recourant, soit ceux qui auraient une
pertinence pour son cas, l'un des clients du couple T. et L. déclare ne pas connaître X.; D. a
fait un achat à T. après un transport dans le véhicule conduit par X., mais il avait "plutôt
l'impression" que ce dernier était seulement chauffeur; enfin, le troisième client du couple
connaît le recourant et il l'a vu une fois aider T. "à porter une télé" (ce qui accrédite
l'existence de liens amicaux dépassant le commerce de stupéfiants) mais il n'a eu aucune
relation avec X. dans le cadre du trafic. Sur cette très maigre base, on ne saurait dire que le
recourant ait une connaissance suffisante de la clientèle du couple T. et L. et des ventes
réalisées pour pouvoir déjouer, sans d'ailleurs que l'on voie très bien de quelle manière, les
actes d'instruction en cours. Quant à la propre implication de X. dans la commission des
délits, il se peut que des confrontations avec T. et L. apportent des éclaircissements, même
si la première estimation du recourant au sujet du nombre de voyages à [...] était une
confirmation de celle de T., telle que rapportée par le procureur de permanence. Toutefois,



les prévenus T. et L. sont actuellement détenus, de sorte qu'une collusion avec eux est
difficilement concevable. En définitive, il n'apparaît pas que le risque de collusion soit
suffisamment caractérisé pour justifier à lui seul une plus longue détention provisoire. 7. Le
recours de X. doit donc être admis et sa libération immédiate ordonnée. Il lui est toutefois
rappelé que si un risque de collusion était rendu plus concrètement vraisemblable, une
nouvelle incarcération demeurerait sans autre possible. Vu l'issue de la cause, les frais de
justice resteront à la charge de l'Etat et il n'y a pas lieu à indemnité de dépens, dès lors que
le recourant a rédigé lui-même son recours.

E. 19
a LStup et 103 CP), de sorte qu'elle ne peut en elle-même remplir la condition de
l'article221 al.1 let.c CPP. Il ne paraît pas que le Tribunal des mesures de contrainte ait
voulu dire que, compte tenu de sa toxicomanie, le recourant était particulièrement exposé à
la commission de crimes ou délits graves compromettant sérieusement la sécurité d'autrui.
Si tel était le cas, la motivation de la décision serait insuffisante et surtout, le dossier ne
permet nullement de retenir une telle conclusion. Il ne fait pas apparaître que X. soit prêt à
la commission de tout acte gravement délictueux, en particulier le transport d'autres
trafiquants de stupéfiants, pour assouvir ses propres besoins de toxicomane. L'affirmation
de la première juge selon laquelle le recourant a par le passé été condamné pour des affaires
similaires doit être au surplus relativisée car il ne figure au casier judiciaire qu'une seule
condamnation pour infraction à la LStup remontant, pour les faits, aux années 2003-2004.

La détention provisoire du recourant ne peut donc se fonder sur le risque de réitération.

6.Le risque de collusion invoqué par le Ministère public et retenu par le Tribunal des
mesures de contrainte menacerait les actes d'enquête actuellement en cours dans les
procédures dirigées contre T. et L. On ignore presque tout, cependant, desdites instructions,
vu la tenue de dossiers séparés contre ces derniers, d'une part, et contre le recourant, d'autre
part. A cet égard, la procureure en charge du dossier fait une lecture clairement trop
extensive de l'arrêt rendu par la Cour de céans le10 avril 2012 [ARMP.2012.33]. La
possibilité de mener des procédures séparées avait alors été admise "dans des enquêtes
pénales de grande envergure sur des réseaux de trafiquants de stupéfiants", cela "pour éviter
des procédures d'une dimension telle qu'il devient impossible d'avoir la vue d'ensemble des
prévenus et délits en cause". A première vue et selon les quelques indications figurant au
dossier, on est assez loin d'une telle dimension de trafic. Il est par ailleurs contradictoire,
dans une certaine mesure, de tenir d'une part le recourant pour un participant subalterne au
trafic ■ ce qui justifierait la constitution d'un dossier séparé ■ et de craindre d'autre part ses
interventions au détriment de l'enquête, comme s'il connaissait bien les participants et
cheminements du trafic en cause.

Si l'on s'en tient aux actes d'enquête versés en copie au dossier du recourant, soit ceux qui
auraient une pertinence pour son cas, l'un des clients du couple T. et L. déclare ne pas
connaître X.; D. a fait un achat à T. après un transport dans le véhicule conduit par X., mais
il avait "plutôt l'impression" que ce dernier était seulement chauffeur; enfin, le troisième
client du couple connaît le recourant et il l'a vu une fois aider T. "à porter une télé" (ce qui
accrédite l'existence de liens amicaux dépassant le commerce de stupéfiants) mais il n'a eu
aucune relation avec X. dans le cadre du trafic. Sur cette très maigre base, on ne saurait dire
que le recourant ait une connaissance suffisante de la clientèle du couple T. et L. et des
ventes réalisées pour pouvoir déjouer, sans d'ailleurs que l'on voie très bien de quelle



manière, les actes d'instruction en cours.

Quant à la propre implication de X. dans la commission des délits, il se peut que des
confrontations avec T. et L. apportent des éclaircissements, même si la première estimation
du recourant au sujet du nombre de voyages à [...] était une confirmation de celle de T., telle
que rapportée par le procureur de permanence. Toutefois, les prévenus T. et L. sont
actuellement détenus, de sorte qu'une collusion avec eux est difficilement concevable.

En définitive, il n'apparaît pas que le risque de collusion soit suffisamment caractérisé pour
justifier à lui seul une plus longue détention provisoire.

7.Le recours de X. doit donc être admis et sa libération immédiate ordonnée. Il lui est
toutefois rappelé que si un risque de collusion était rendu plus concrètement vraisemblable,
une nouvelle incarcération demeurerait sans autre possible.

Vu l'issue de la cause, les frais de justice resteront à la charge de l'Etat et il n'y a pas lieu à
indemnité de dépens, dès lors que le recourant a rédigé lui-même son recours.

Par ces motifs,l'Autorité de recours en matière pénale

1.Admet le recours de X. et ordonne sa libération immédiate de détention provisoire.

2.Statue sans frais et n'alloue pas de dépens.

Neuchâtel, le 7 août 2012

1La détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ne peuvent être ordonnées
que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d■avoir commis un crime ou un délit et
qu■il y a sérieusement lieu de craindre:

a.

qu■il se soustraie à la procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite;

b.

qu■il compromette la recherche de la vérité en exerçant une influence sur des personnes ou
en altérant des moyens de preuves;

c.

qu■il compromette sérieusement la sécurité d■autrui par des crimes ou des délits graves
après avoir déjà commis des infractions du même genre.

2La détention peut être ordonnée s■il y a sérieusement lieu de craindre qu■une personne
passe à l■acte après avoir menacé de commettre un crime grave.
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